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(Envoyé à la commission des affaires sociales, sous réserve de la constitution éventuelle d’une 
commission spéciale dans les conditions prévues par le Règlement.) 

 

L’Assemblée nationale a rejeté le projet de loi dont la teneur suit : 

                                                                                                                                              

Voir les numéros : 

Sénat : 470, 488, 489 et T.A. 80 (2025-2026). 

Assemblée nationale (17e législature) : 2619, 2633 et T.A. 274. 
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Article unique 

La deuxième phrase de l’article L. 5422-2 du code du travail est 
complétée par les mots : « ou de ce que les intéressés relèvent du 2° du I de 
l’article L. 5422-1 ». 

 


